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Le présent rapport, comportant 4 pages, ne peut être communiqué que dans 
son intégralité, et joint au Cahier des Charges SOLINJECTION version du 11 
mai 2020, de 40 pages + annexes. 
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1 OBJET  

La société SOLINJECTION a confié à POINT CONTROLES une mission de renouvellement d’Enquête de 
Technique Nouvelle sur les procédés de traitement des sols sous fondations superficielles par injection de 
mousse polyuréthane expansive, de relevage des dallages et d’injection des vides sous dallage. 

Le présent rapport a pour objet de formuler un premier avis d’ordre technique, dans la perspective de la 
réalisation, par POINT CONTROLES, de missions de contrôle technique ou de vérification technique sur des 
opérations de construction particulières, à la demande des maîtres d’ouvrage ou des intervenants à l’acte 
de construire. 

 

2 PRESENTATION DU PROCEDE  

Le Cahier des Charges du procédé SOLINJECTION précise les modalités de conception, de mise en œuvre 
et de contrôle des procédés SOILCOMPACTING, IP50, RENFORSLAB et RENFORJOINT. 

Les procédés SOILCOMPACTING et IP50 visent à améliorer les résistances ou les caractéristiques de 
déformation d’un sol. 

Les procédés RENFORSLAB et RENFORJOINT visent à injecter les vides sous dallages et à pratiquer des 
opérations de relevage de ces ouvrages réalisés conformément aux Règles Professionnelles Travaux de 
dallages (Annales ITBTP n° 482 de mars-avril 1990), ou au DTU 13.3, ouvrages indépendants de tout 
élément structurel. 

 

3 DOCUMENTS DE REFERENCE  

Ce rapport se réfère au Cahier des Charges du procédé SOLINJECTION « Procédé de traitement de sol par 
injection de mousse de polyuréthane expansive SOLINJECTION. Solutions : SOILCOMPACTING® - IP50® - 
RENFORSLAB® - RENFORJOINT® » en date du 11 mai 2020, composé de : 

- 40 pages ; 
- 35 pages d’annexes. 

Notre avis s’appuie en outre sur les chantiers de référence exécutés en France par l’entreprise 
SOLINJECTION, et sur l’expérience acquise par POINT CONTROLES dans le suivi du Cahier des Charges. 

 

4 DOMAINE D’EMPLOI ACCEPTE  

Le présent avis concerne : 

- Le traitement du sol d’assise sous les fondations et en particulier son confortement ; 
- Le relevage des ouvrages en fonction des possibilités structurelles ; 
- Le relèvement de panneaux de dallage sur terre-plein effectués conformément aux Règles 

Professionnelles Travaux de dallages (Annales ITBTP n° 482 de mars-avril 1990), ou au DTU 13.3, 
ouvrages indépendants de tout élément structurel par définition. 
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5 AVIS PREALABLE DE POINT CONTROLES  

POINT CONTROLES émet un avis préalable favorable sur l’utilisation du procédé cité en objet, dans le 
domaine d’emploi accepté, cet avis s’inscrivant dans la perspective de la réalisation, par POINT 
CONTROLES, de missions de contrôle technique ou de vérification technique solidité sur des opérations de 
construction. 

 

L’efficacité du traitement est vérifiée par comparaison des investigations géotechniques avant/après 
injections. 

 

Cet avis reste valable pour autant : 

- Que ce procédé ne subisse pas de modification ; 
- Que les contrôles des produits soient régulièrement assurés ; 
- Qu’il ne soit pas porté à connaissance de POINT CONTROLES de désordres suffisamment graves 

pouvant remettre en cause le présent avis. 

 

POINT CONTROLES estime devoir examiner à nouveau ce procédé avant le 31/05/2024. 

 

 

L’ingénieur chargé du dossier 

Franck LAMBERT 
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